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Monsieur le Maire, rapporteur, informe I'Assemblée que, selon l'ordannance NO 82-296 du 31 Mars 1982 el le
décrel N® 82-722 du 16 Aolt 1982, Madame GODARD a él€ autoris€e par délibeérations des 25 Juin 1985, 21 Mai
1986, 15 Mai 1987 et 20 Juin 1988, a travailler a temps partiel.

Par courrier en dale du 6 Mai 1989, Madame GODARD a sallicil€ le renouvellement de san temps de travail a
80 % du temps complet pour une nouvelle période de un an, du Ter Juillet 1989 au 30 Juin 1990.

[ E CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
décide a l'unanimil€ :

_ d'autoriser Madame GODARD & travailler & 80 % du temps complel pour la période du Ter Juillet 1989 au 30
Juin 7990.



